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me ic xli

Accord entre messieurs de bardon
freres

Comme ainsin soict et par les parties bas escriptes ayt
este dict et narre que proces ayt este meu et introduict
en la court et chambre des requestes du palays en th(ou)l(ous)e
entre m(aîtr)es jehan claude d( )alary escolier damoiselles caterine
et claire d( )alary freres et s(o)eurs filz et heritiers a feu monsieur
m(aîtr)e anthoine alary quand vivoict con(seill)er du roy en son grand conseilh
et de damoyselle claire de( )lanes leur mere demandeurs en
ouverture de la substitu(ti)on contenue au testement de feu m(aîtr)e
bernard de( )lanes leur bisayeul retenu [par] m(aîtr)e bernard gayrard not(air)e
royal quand vivoict de montauban le xxvie juillet mil cinq cens
trente sept et ce par le deces de feu jehan de( )lanes decede sans
enfans d( )une part et damoiselle bernarde de( )lanes femme de noble
jehan de( )lanes s(ieu)r de breignol et m(aîtr)e paul bardon con(seill)er en la seneschauce
de quercy siege de montauban s(ieu)rs guillaume et jehan bardon bo(u)rgeois
freres filz et( )heretiers a feuz m(onsieu)r m(aîtr)e jehan bardon aussi con(seill)er quand
vivoict en lad(ite) court du sen(ech)al et de ]feu[ honneste femme bernarde
de( )lanes incistans aux fins de non recepvoir en requerans
que la substitu(ti)on contenue aud(it) testement feust declairee
ouverte a( )leur profict d( )au(tr)e en laquelle instance tant auroict
este procede qu( )il s( )en seroict ensuivy jugement du dix huictiesme
de juin mil mil (sic) cinq cens nonante six par lequel lad(ite) substitu(ti)on
auroict este declairee ouverte au profit desd(its) d( )alary
duquel jugement lesd(its) de( )lanes et bardons se sero(i)ent rendus

.........................................................................................................

appellans en la court de [par]lement et chambre my partie establie
en la ville de castres en laquelle en fin auroict este donne
arrest de partaige six des messieurs oppinans de doutze qu( )ilz
esto(i)ent estantz d( )advis de mettre l( )appella(ti)on au neant
et ordonnant que ce dont avoict este appelle sortiroict a son
plain et entier effet les au(tr)es six estans d( )advis de reformer
le jugement et adjuger la troysiesme [par]tie de toutz les biens
de lad(ite) substitu(ti)on a( )lad(ite) de( )lanes l( )aultre troysiesme
[par]tie ausd(its) bardon et l( )aultre troysiesme partie ausd(it) d( )alary
et bien que led(it) jehan bardon ayt este nomme et comprins
en( )lad(ite) instance en poursuite d( )icelle toutesfoys il n( )a freye
ny voleu frayer aulcune choze pour lad(ite) poursuite dizant
n( )avoir moyen a( )ce fere ains sesd(its) freres en seul avoir faict
icelle poursuite et coureu l( )hasard d( )icelle a( )leurs propres coutz
et despens lesquelz ont este tres grandz et oultre ce
craignans lesd(its) m(aîtr)e paul et guillaume bardons que si led(it)
arrest de partaige se faisoict vuider ilz encourro(i)ent encores
plus grandz fraiz et despens qui pourro(i)ent consumer toutz les
biens de( )lad(ite) substitu(ti)on considerans aussi que l( )evenement
d'un au(tr)e arrest est grandement dobteus et incertain iceulx
m(aîtr)e pol et( )guill(aum)e bardon emssemble m(aîtr)e jehan brassac docte(ur) ez dro[it]
et damoyselle jeanne de brassac vefve au s(ieu)r de martres sa s(o)eur 



ayantz le droict cede de damoyselle bernarde de( )lanes
leur mere ont le setziesme novembre mil cinq cens nonante [...]
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instrument retenu [par] m(aîtr)e bernard canac n(o)t(aire) roial de( )th(ou)l(ous)e ac(c)orde
et transhige avec lad(ite) d( )alary touchant led(it) proces par laquelle
transaction iceulx d( )alary cedent quictent et relauxent toutz
et ch(ac)uns les biens et droictz deppendant d( )icelle substitu(ti)on
a faveur desd(its) /m(aîtr)e/ paul et guill(aum)e bardons pour la moytie
et desd(its) de brassac pour l( )aultre moytie ]revenant[ /moyenant/ ]a[ la somme
de mil cinquante escuz que lesd(its) de bardon et de brassac
ont promis donner et payer ausd(its) d( )alary au terme porte
[par] icelle transaction en laquelle led(it) jehan bardon n( )a voleu
estre comprins disant n( )avoir le moyen de paier sa ]cottite[ part
de( )lad(ite) somme de mil cinquante escuz et parce q(ue) led(it) jehan
bardon disoict encor avoir mesme droict en lad(ite) substitu(ti)on
et lesd(its) m(aîtr)e paul et guill(aum)e bardons diso(i)ent aussi qu( )attendu
qu( )ilz ont le droict en place et qu( )icelluy jehan n( )a voleu
tremper en aulcungz fraiz ilz pourro(i)ent justement incister
au contrere toutesfoys lesd(its) de bardon freres pour houster
entre eulx de presant ou a( )l( )advenir toute nature et occasion
de discution et proces avec reciproques estipula(ti)ons et
accepta(ti)ons auro(i)ent accorde contracte et transhige accordent
contractent et transhigent comme s( )ensuict par( )quoy est a( )scavoir
que ce( )jourdhuy vingt neufviesme jour du moys de janvier
mil vc iiijxx dix neuf apres midy a( )mo(n)th(auban) en quercy et botiq(ue) de moy not(aire)
regnant henry roy de france et de navarre [par]d(evan)t moy d(it) not(aire)
a( )este estably en [per]sonne led(it) jehan bardon lequel ayant bien
veuleu entendu et [con]siderer led(it) testement dud(it) bernard de( )lanes
et s( )estant deuement informe de ses droictz et valeur desd(its) biens
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de son bon gre pure et franche volonte tout dol et fraude
cessans a quite cede remis et transporte cede quite
remet et transporte ausd(its) m(aîtr)e paul et guill(aum)e bardons
ses freres p(rese)ns estipulans et acceptans toutz et ch(ac)unz
les droictz noms voix et actions que luy pourro(i)ent
competer et a[par]tenir de presant ou a( )l( )advenir par le
deces dud(it) feu jehan de( )lannes leur oncle en quelque
facon que ce soict sur les biens dud(t) feu bernard
de( )lanes leur ayeul en verteu de( )la substitution
contenue en sond(it) testement pour desd(its) droictz en fere
et disposer a( )leurs plaisirs e(t )volontes tant a( )la
vye que a( )la( )mort comme vrays maistres s(ieu)rs et
pocesseurs d( )iceulx et les liquider [co]m(m)e bon leur
semblera a( )leurs perilz et fortunes sans que led(it) jehan
bardon soict tenu de luy et de]s[ ]siens[ ses heritiers et
sucesseurs a( )l( )advenir attendu q(ue) icelluy jehan bardon leur
cede lesd(its) droictz et actions laquelle cession remition et
relauxe led(it) jehan bardon a faicte et faict ausd(its) m(aîtr)e
paul et guill(aum)e bardon freres p(rese)ns et acceptans moyenant
la somme de quatre vingtz dix escus sol faisans deux cens



septante livres qui ont promis et( )prometent luy paier
ou l( )acquiter et descharger des debtes dud(it) jehan
bardon scavoir led(it) m(aîtr)e paul bardon a( )promis payer
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sa cotte part et moytie de( )la susd(ite) somme de nonante
escuz sol qu( )est quarante cinq escuz a honneste femme caterine
de( )lalauze vefve aud(it) feu m(onsieu)r m(aîtr)e jehan bardon con(seill)er quand vivoict
leur pere pour et en deduction de plus grand somme
en laquelle led(it) jehan bardon leur frere est debiteur
envers lad(ite) de( )lalauze pour reste de( )la dot qu( )elle
avoict apporte sur les biens de( )leurd(its) pere estant
led(it) jehan bardon tenu et charge d( )acquiter le restant
de( )lad(ite) dot comme ayant prins et aliene deux cestairees
six razes terre d( )une plus grand piece assize en la juridi(cti)on
de( )la p(rese)nt ville parroisse de bressolz lesquelles deux
cestairees six razes avo(i)ent este layssees et]n( )avo(i)ent[ n( )esto(i)ent
entrees en la divi(si)on et partaige de biens que feust faict
entre lesd(its) bardons freres et s(ir)e ramond bardon aussi le(ur) frere
des biens ]que[ de leurd(it) pere pour icelles estre employees pour
acquiter lad(ite) dot comme resulte de l( )instrument de( )lad(ite) divi(si)on
retenu [par] feu m(aîtr)e bernard massipi not(air)e royal le setziesme jour
du moys d( )octobre mil cinq cens ]nonante[ septante neuf laquelle( )d(ite)
somme de quarante cinq escuz sol led(it) m(aîtr)e paul bardon a( )promis
et promet paier a( )lad(ite) de( )lalauze et en aquiter led(it) jehan bardon
son fre(re) envers icelle et ce au premier jour du moys de mars p(ro)chain
et les au(tr)es quarante cinq escuz sol led(it) guill(aum)e pour sa
cotte part a paye aud(it) jehan bardon et icelle luy promet allouer
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et passer sur et tant moingz de ce q(ue) luy est debiteur
et redevable apparoyssant [par] instrument obligatoyre retenu
[par] m(aîtr)e jehan cayla not(air)e royal le xxije jour du moys de
janvier mil cinq cens quatre vingtz unze et de( )lad(ite) somme de
quarante cinq escuz dol led(it) jehan en quicte led(it) guill(aum)e son
fre(re) [co]m(m)e aussi led(it) guill(aum)e bardon aussi quicte led(it) jehan son
frere et [pro]met la luy allouer sur et tant moingz du debte
[con]tenu ]aus[ au susd(it) instrument retenu [par] led(it) cayla not(aire)
et moyenant ce led(it) jehan bardon s( )est devesteu
desd(its) droictz dessus [con]tenuz et expecifies et [par] tradi(ti)on qu( )il
a( )faict de ses mains de( )la notte du p(rese)nt instrument
en mains de sesd(its) freres p(rese)ns et acceptans les en a( )investeuz
constituant les tenir jouyr et posseder a( )leur nom jusquez
a( )ce q(u'i)lz en auront prins la realle actuelle et corporelle possession
de( )laquelle prendre et retenir ]luy[ leur donne pouvoir auctorite
et( )permission quand bon leur semblera leur donnant aussi tout
plus valeur que y pourroict estre a( )p(rese)nt ou a( )l( )advenir
desd(its) droictz et actions encores qu( )exedast moytie de juste
pris [pa] donna(ti)on faicte entre vifz en( )nul temps irrevocable
et leur en porter eviction et gueren(tie) tant en jugement q(ue) dehors
[co]m(m)e dessus est contenu et pour ce dessus fere tenir
garder observer et n( )y contrevenir [par]ties respectivement
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en ce q(ue) ch(ac)un d( )eulx les concerne obligent toutz et
ch(ac)unz leurs biens meubles et( )immeubles p(rese)ns et advenir iceulx
soubzmetant aux forces et rigueurs des courtz temporelles
du presant royaume de( )france et ch(ac)une d( )elles en seul volans
estre constrainctz [co]m(m)e icelles requero(i)ent et( )inportent
renoncans a toutz droictz [par] le moyen desquelz se pourro(i)ent
ayder pour contraivenir au contenu du presant instrument
et ainsin l( )ont promis et( )jure au nom de dieu de( )quoy
et de tout ce dessus a( )la req(uisiti)on desd(ites) [par]ties
[par] moy not(aire) a( )este retenu instrument ez p(rese)nces de sire jehan
constans bo(u)rgeois et lo(u)ys lala m(aîtr)e tailheur dud(it)
mo(n)th(aub)an soubz(sign)es avec les [par]ties et( )je etc

led(it) lala ne scaict escripre

     J. Bardon
                              G. Bardon                 P. Bardon

Constans
                                                      Pourny, n(otaire) r(oy)al
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